[bookmark: _Toc197422371]Formulaire d’identification

	Nom et prénom du soumissionnaire ou dénomination de la société et forme juridique
	

	Nationalité du soumissionnaire et du personnel (en cas de différence)
	

	Domicile / Siège social
	

	Numéro de téléphone
	

	Numéro d’inscription Office National de Sécurité Sociale ou équivalent
	

	Numéro d’enregistrement au registre national (des entreprises) / NINEA
	

	Représenté(e) par le(s) soussigné(s)
(nom, prénom et qualité)
	

	Personne de contact (numéro de téléphone, e-mail)
	

	En cas de différence : chef du projet (numéro de téléphone, e-mail)
	



Nom :
Signature :


[bookmark: _Toc147917763][bookmark: _Toc148426498][bookmark: _Toc197422372]Signalétique financier

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TITULAIRE DU COMPTE (1)
	 
	 

	ADRESSE
	

	 

	VILLE
	 
	
	CODE POSTAL
	
	 

	PAYS
	 
	 

	CONTACT
	 
	 

	TELEPHONE FIXE
	 
	
	MOBILE
	 
	 

	E - MAIL
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
COORDONNEES BANCAIRES
	
	
	
	

	
	
	
	
	 
	 

	INTITULE DU COMPTE
	 
	 

	NOM DE LA BANQUE
	
	

	ADRESSE (DE L'AGENCE)
	

 
	 

	VILLE
	 
	
	CODE POSTAL
	 
	 

	PAYS
	 
	 

	NUMERO DE COMPTE (2)
	 
	 

	IBAN
	 
	 

	CODE BIC/SWIFT
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	

	(1) Le nom ou le titre sous lequel le compte a été ouvert et non le nom du mandataire.
(2) Une copie du Relevé d’Identité Bancaire (RIB) doit être jointe à l’offre.

Tous les paiements seront effectués sur le numéro de compte mentionné. Aucune modification ne sera autorisée sans accord préalable du pouvoir adjudicateur avec la signature d’un avenant.

	




[bookmark: _Toc364253089][bookmark: _Toc505697413][bookmark: _Toc197422373]Déclaration d’intégrité pour les soumissionnaires
Par la présente, le soumissionnaire déclare ce qui suit :
· Ni les membres de l’administration, ni les employés, ni toute personne ou personne morale avec laquelle le soumissionnaire a conclu un accord en vue de l'exécution du marché, ne peuvent obtenir ou accepter d’un tiers, pour eux-mêmes ou pour toute autre personne ou personne morale, un avantage appréciable en argent (par exemple, des dons, gratifications ou avantages quelconques), directement ou indirectement lié aux activités de la personne concernée pour le compte de Enabel.
· Les administrateurs, collaborateurs ou leurs partenaires n'ont pas d'intérêts financiers ou autres dans les entreprises, organisations, etc. ayant un lien direct ou indirect avec Enabel (ce qui pourrait, par exemple, entraîner un conflit d'intérêts).
· Nous avons pris connaissance des articles relatifs à la déontologie et à la lutte contre la corruption repris dans le cahier spécial des charges et nous déclarons souscrire et respecter entièrement ces articles.
Nous sommes de même conscients du fait que les membres du personnel de Enabel sont liés aux dispositions d’un code éthique qui précise ce qui suit : « Afin d’assurer l’impartialité des membres du personnel, il leur est interdit de solliciter, d’exiger ou d’accepter des dons, gratifications ou avantages quelconques destinés à eux-mêmes ou des tiers, que ce soit ou non dans l’exercice de leur fonction, lorsque les dons, gratifications ou avantages précités sont liés à cet exercice. Notons que ce qui importe le plus dans cette problématique est moins l’enrichissement résultant de l’acceptation de dons, gratifications ou avantages de toute nature, que la perte de l’impartialité requise du membre du personnel dans l’exercice de sa fonction. À titre personnel, les membres du personnel n’acceptent aucune gratification, aucun don ni avantage financier ou autre, pour les services rendus ».
Si le marché précité devait être attribué au soumissionnaire, nous déclarons, par ailleurs, marquer notre accord avec les dispositions suivantes :
· Afin d’éviter toute impression de risque de partialité ou de connivence dans le suivi et le contrôle de l’exécution du marché, il est strictement interdit au contractant du marché (c'est-à-dire les membres de l’administration et les travailleurs) d’offrir, directement ou indirectement, des cadeaux, des repas ou un quelconque autre avantage matériel ou immatériel, quelle que soit sa valeur, aux membres du personnel de Enabel, qui sont directement ou indirectement concernés par le suivi et/ou le contrôle de l'exécution du marché, quel que soit leur rang hiérarchique.
· Tout contrat (marché public) sera résilié, dès lors qu’il s’avérerait que l’attribution du contrat ou son exécution aurait donné lieu à l’obtention ou l’offre des avantages appréciables en argent précités.
· Tout manquement à se conformer à une ou plusieurs des clauses déontologiques peut aboutir à l’exclusion du contractant du présent marché et d’autres marchés publics pour Enabel.
· Le contractant du marché (adjudicataire) s’engage à fournir au pouvoir adjudicateur, à sa demande, toutes les pièces justificatives relatives aux conditions d’exécution du contrat. Le pouvoir adjudicateur pourra procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place, qu’il estimerait nécessaire pour réunir des éléments de preuve sur une présomption de frais commerciaux inhabituels.
Le soumissionnaire prend enfin connaissance du fait que Enabel se réserve le droit de porter plainte devant les instances judiciaires compétentes lors de toute constatation de faits allant à l’encontre de la présente déclaration et que tous les frais administratifs et autres qui en découlent sont à charge du soumissionnaire.
Nom et prénom :
Date :
Signature autorisée :

[bookmark: _Toc197422374]Procuration
Le soumissionnaire doit joindre à son offre la procuration autorisant la personne à signer l’offre et toute la documentation correspondante ou tout document attestant que la personne qui signe est bien habilitée à le faire (statuts, mandats, acte notarié…).
En cas d’association momentanée, l'offre conjointe doit préciser le rôle de chaque membre de l’association. Un chef de file doit être désigné et la procuration doit être complétée en conséquence.
[bookmark: _Toc197422375]Enregistrement et statut juridique
[bookmark: _Ref503362695]Le soumissionnaire doit joindre à son offre une copie des documents[footnoteRef:1] originaux relatifs à son enregistrement et/ou son statut juridique, qui établissent son lieu d’enregistrement et/ou son siège statutaire (certificat de constitution ou d'enregistrement, avis d’immatriculation NINEA, etc.). [1:  En cas d’association momentanée, l'attestation doit être présentée pour tous les membres de l’association.] 

[bookmark: _Toc197422376]Document Unique de Marché Européen (DUME)
Le soumissionnaire doit, sous peine d'irrégularité substantielle, joindre à son offre le Document Unique de Marché Européen9 (DUME) complété et signé. Le soumissionnaire peut soit compléter le DUME joint en annexe, soit générer sa réponse sur le site : https://ec.europa.eu/tools/espd/filter .
En cas d’association momentanée, le soumissionnaire doit, sous peine d'irrégularité substantielle, joindre à son offre le Document Unique de Marché Européen (DUME) complété et signé par le chef de file et chaque membre de l’association.
[bookmark: _Toc197422377]Attestation de régularité relative au paiement des cotisations sociales
Au plus tard avant l’attribution du marché, le soumissionnaire joindra à son offre une attestation9 récente de régularité avec ses obligations relatives au paiement des cotisations sociales selon les dispositions légales du pays où il est établi. Le soumissionnaire enregistré en Belgique joindra à son offre l’attestation portant sur le dernier trimestre civil écoulé avant la date limite de réception des demandes de des offres.
[bookmark: _Toc197422378]Attestation de régularité relative au paiement des impôts et taxes
Au plus tard avant l’attribution du marché, le soumissionnaire joindra à son offre une attestation9 récente de régularité avec ses obligations relatives au paiement des impôts et taxes selon les dispositions légales du pays où il est établi.
[bookmark: _Toc197422379]Extrait de casier judiciaire
Au plus tard avant l’attribution du marché, le soumissionnaire joindra à son offre l’extrait de casier judiciaire9 au nom du soumissionnaire (personne morale) ou de son représentant (personne physique) s'il n'existe pas de casier judiciaire pour les personnes morales (ex. Certificat de bonne conduite d'Interpol).
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[bookmark: _Ref18320006][bookmark: _Toc197422380]Offre financière et formulaire d’offre
	Ne changez pas le formulaire d'offre. Les réserves ne sont pas autorisées. Les soumissionnaires doivent <, sous peine d'irrégularité substantielle, indiquer les prix en < euros ou MRU et hors TVA.


En déposant son offre, le soumissionnaire déclare explicitement accepter toutes les conditions énumérées dans le cahier spécial des charges et renoncer aux éventuelles dispositions dérogatoires comme ses propres conditions. Le soumissionnaire s’engage à exécuter le présent marché conformément aux dispositions du cahier spécial des charges <aux prix unitaires suivants, exprimés en < euros  ou < MRU et hors TVA :

	
	Unité
	Prix unitaire €/MRU htva*
	Quantité
	Total HTVA*

	Expert N°1 : Expert GIRE – Chef de mission

	Mission
	Jour de travail
	
	44
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	88
	

	Expert N°2 : Ingénieur Génie Rural / Hydraulicien

	Mission
	Jour de travail
	
	66
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	44
	

	Expert N°3 : Hydrologue

	Mission
	Jour de travail
	
	22
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	44
	

	Expert N°4 : Ingénieur Agroéconomiste

	Mission
	Jour de travail
	
	44
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	22
	

	Expert N°5 : Ingénieur Génie Civil

	Mission
	Jour de travail
	
	44
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	22
	

	Expert N°6 : Sociologue

	Mission
	Jour de travail
	
	33
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	11
	

	Expert N°7 : Juriste

	Mission
	Jour de travail
	
	44
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	22
	

	Expert N°8 : Environnementaliste

	Mission
	Jour de travail
	
	11
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	33
	

	Expert N°9 : Ingénieur Agronome

	Mission
	Jour de travail
	
	22
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	22
	

	Expert N°10 : Expert SIG

	Mission
	Jour de travail
	
	11
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	55
	

	Equipe Pédologie

	Mission
	Jour de travail
	
	22
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	22
	

	Equipe Topographie

	Mission
	Jour de travail
	
	55
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	33
	

	Equipe Géotechnique

	Mission
	Jour de travail
	
	33
	

	Travail à domicile
	Jour de travail
	
	55
	

	Total HTVA :
	… €/MRU



	* Cf. points 3.4.2 « Détermination des prix », 3.4.3 « Eléments inclus dans les prix » et 4.13 « Conditions générales de paiement (Art. 66-72 and 127) ». 
*indiquer la monnaie de votre offre 
*Tous les frais, taxes, mesures et charges liés à l’exécution du marché mentionnés dans le point 3.4.3 doivent être inclus dans le prix jour de travail.


Nom et prénom : ………………………………………………
Dûment autorisé à signer au nom de : ………………………………………………
Lieu et date : ………………………………………………
Signature autorisée : ………………………………………………




[bookmark: _Ref18056669][bookmark: _Toc197422381]Déclaration d'exclusivité et de disponibilité
[bookmark: _Hlk18479011]En soumettant cette offre, le soumissionnaire déclare explicitement que les experts suivants sont disponibles pendant toute la période de mise en œuvre.
Les experts ne seront pas remplacés lors de la mise en œuvre du marché sans l'approbation écrite préalable du pouvoir adjudicateur[footnoteRef:2]. [2:  En cas de remplacement, les qualifications et l'expérience de l'expert doivent être au moins égales à celles de l'expert principal proposé dans l'offre.] 


	Expert principal
	Du :
	Au :

	Expert N°1 : Expert GIRE – Chef de mission

	Nom :
	
	

	Expert N°2 : Ingénieur Génie Rural / Hydraulicien

	Nom :
	
	

	Expert N°3 : Hydrologue

	Nom :
	
	

	Expert N°4 : Ingénieur Agroéconomiste

	Nom :
	
	

	Expert N°5 : Ingénieur Génie Civil

	Nom :
	
	

	Expert N°6 : Sociologue

	Nom :
	
	

	Expert N°7 : Juriste

	Nom :
	
	

	Expert N°8 : Environnementaliste

	Nom :
	
	

	Expert N°9 : Ingénieur Agronome

	Nom :
	
	

	Expert N°10 : Expert SIG

	Nom :
	
	

	Equipe Pédologie 

	Nom de l’expert principal et l’équipe :
	
	

	Equipe Topographie

	Nom de l’expert principal et l’équipe :
	
	

	Equipe Géotechnique

	Nom de l’expert principal et l’équipe :
	
	



Nom et prénom :
Date :
Signature autorisée :

[bookmark: _Toc189776498][bookmark: _Toc197422382][bookmark: _Toc189771021]Tableau d’affectation des experts proposés

Sous peine de rejet de son offre, le soumissionnaire doit remplir le tableau ci-dessous afin de permettre au pouvoir adjudicateur de faire correspondre l’expert proposé au profil demandé dans le cahier spécial des charges. 
Un seul expert sera proposé pour chaque profil : 

	Expert demandé
	Nom de l’expert proposé par le soumissionnaire 

	Expert N°1 : Expert GIRE – Chef de mission
	

	Expert N°2 : Ingénieur Génie Rural / Hydraulicien
	

	Expert N°3 : Hydrologue
	

	Expert N°4 : Ingénieur Agroéconomiste
	

	Expert N°5 : Ingénieur Génie Civil
	

	Expert N°6 : Sociologue
	

	Expert N°7 : Juriste
	

	Expert N°8 : Environnementaliste
	

	Expert N°9 : Ingénieur Agronome
	

	Expert N°10 : Expert SIG
	

	Equipe Pédologie
	

	Equipe Topographie
	

	Equipe Géotechnique
	



Certifié pour vrai et conforme,
Fait à …………………… le ………………
Signature manuscrite originale / nom 
………………………………………………




[bookmark: _Ref155280335][bookmark: _Ref155280338][bookmark: _Toc197422383]Modèle de preuve de constitution de cautionnement
Uniquement pour l’adjudicataire et après attribution du marché  :
Banque X
Adresse
Cautionnement n° X
Ce cautionnement est émis dans le cadre de la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et conformément aux Règles Générales d’Exécution (RGE) de l’Arrêté Royal du 14 janvier 2013 établissant les Règles Générales d’Exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics.
X, adresse (la « Banque »)
déclare, par la présente, se constituer caution à concurrence d’un montant maximum de X € (X euros) au profit de l’Agence belge de développement, Enabel, pour les obligations de X, adresse en vertu du marché :
« X, cahier spécial des charges Enabel, < MRT22001-10053 » (le « Marché »).
En conséquence, la Banque s’engage, sous la renonciation du bénéficiaire, à payer jusqu’à concurrence du montant maximum, tout montant dont X pourrait être redevable envers l’Agence belge de développement, Enabel au cas où X serait en défaut d’exécution du « Marché ».
Cette caution est libérable conformément aux dispositions du cahier spécial des charges MRT22001-10053 et des Articles 25-33 des Règles Générales d’Exécution.
Tout appel au présent cautionnement doit être adressé par lettre à la Banque X, adresse avec mention de la référence MRT22001-10053.
Tout paiement effectué en vertu du présent cautionnement réduira de plein droit le montant cautionné par la Banque.
Fait à X		le X
Nom :
Signature :


  1     Formulaire d’identification    

Nom et prénom du  soumissionnaire ou  dénomination de la société et forme  juridique   

Nationalité du soumissionnaire et du  personnel (en cas de différence)   

Domicile / Siège social   

Numéro de téléphone   

Numéro d’inscription Office National de  Sécurité Sociale ou équivalent   

Numéro d’enregistrement au registre  national (des entreprises)   / NINEA   

Représenté(e) par le(s) soussigné(s)   (nom, prénom et qualité)   

Personne de contact (numéro de téléphone,  e - mail)   

En cas de différence   : chef du projet (numéro  de  téléphone, e - mail)   

  N o m   :   Signature   :      

